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Paroles introductives du president, 

M. Carlo Hemmer 

J'ai beaucoup de plaisir a saluer a notre reunion d'aujourd'hui 
un de nos membres correspondants, M. Adrien RIES, qui, etabli 
Bruxelles, est reste tres attache a son pays d'origine, y fait de 
frequents sejours et suit d'un oeil vigilant ce qui s'y passe. 

Notre confrere et compatriote est ne a Bivels en 1933. Il a fait 
ses etudes a l'Universite de Louvain. Il est docteur en droit et 
diplOme en sciences economiques. Depuis 1962 it est au service de 
la Commission des Communautes Europecnnes ou it a rapidement 
gravi les marches de la hierarchic administrative puisqu'il est actuel-
lement directeur a la Direction Generale de l'Agriculture. M. Ries 
a a son actif de nombreuses publications. Il a traite des sujets 
luxembourgeois dans les Cahiers du STATEC ou de l'Institut Univer-
sitaire de Luxembourg: l'agriculture au Luxembourg, l'automobile 
dans la vie luxembourgeoise, le Luxembourg en 1'an 2 000. En outre, 
it vient de publier un .ABC du Marche Commun .Agricolep qui est 
destine a une diffusion europeenne. Ayant activement participe a 
l'elaboration du Plan Mansholt et charge de par ses fonctions de 
s'occuper des reglementations des marches agricoles, it est un des tres 
rares fonctionnaires europeens a posseder a la fois une vision d'en-
semble de l'agriculture du marche commun et une connaissance de 
detail de ses multiples problemes. Il est capable d'improviser a tout 
moment un exposé sur n'importe quel probleme agricole europeen 

difficile et complique, comme les montants compensatoires 
monetaires. 

Mais notre ami est loin d'etre economiste seulement. Il etale un 
large eventail d'interets multiples. Poete et feuilletonniste a ses 
heures, it a ecrit un petit livre charmant «Bivelser Tagebuclmi, a la 
fois chronique villageoise et familiale et recueil de reflexions. 

1  L'ABC du Marche Commun Agricole, Fernand Nathan, Edition Labor, Paris-
Bruxelles, 1978 — Das ABC der Gemeinsamen Agrarpolitik, Nomos, Baden-
Baden, 1979 — Bivelser Tagebuch, Imprimerie St-Paul, Luxembourg, 1978. 
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Bivels est reste le port d'attache de notre ami. Il y a conserve la 
maison paternelle et y passe ses vacances et de nombreuses fins de 
semaines entoure de sa famille. Il est pere d'une magnifique lignee 
de garcons superbes qu'il a completee en adoptant une charmante 
petite fille indienne. Avec cette descendance nombreuse et joyeuse 
it fait de grands tours a pied sur les hauteurs ardennaises. 

Mais si forte que soit la tentation de decrire en detail la per-
sonnalite forte et pittoresque de notre conferencier, je ne saurais 
tarder plus longtemps a lui donner la parole pour son expose sur 
les .Mutations des relations economiques du Luxembourg avec l'Al-
lemagne.. 
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Mutations des relations economiques du Luxembourg 
avec l'Allemagne 

Le Zollverein a rebours ? 

Communication de M. Adrien RIES a l'Institut Grand-Ducal, 

Section des Sciences Morales et Politiques, le samedi 12 mai 1979 
(Hotel Geyershof) 

Introduction 

L'idee de prodder 1 l'etude des mutations intervenues dans les 
relations economiques du Grand-Duche de Luxembourg avec 
l'Allemagne m'a ete inspiree par un questionnaire du STATEC. 
Dans ce questionnaire, on m'interrogea sur le Bulletin du 
STATEC et on me pria de presenter des suggestions au sujet 
de cette publication bien connue des economistes. Dans ma 
reponse, j'ai exprime le desir que le Bulletin du STATEC 
paraisse dorenavant dans une edition bilingue .francais - alle-
mand» et, si cela s'averait possible, egalement dans une edition 
bilingue .francais -anglais». 

L'edition bilingue «francais - allemand» de toutes les publications 
economiques luxembourgeoises me semble justifiee par le role 
croissant que joue l'Allemagne dans l'economie luxembourgeoise. 
En procedant ainsi, les administrations publiques luxembour-
geoises ne feraient d'ailleurs que suivre l'exemple de quelques 
firmes privees, telles que 1'ARBED ou la SEO, qui publient 
leurs rapports annuels en francais et en allemand. 

Ma suggestion ne decoule pas seulement d'un sens prononce pour 
les relations publiques, mais je raisonne en homme d'affaires. Le 
Grand-Duche de Luxembourg a besoin de la creation d'emplois 
nouveaux: de 5 b. 10.000 emplois dans le secondaire et le ter-
tiaire d'ici 1985. Qui va creer ces emplois ? Des entrepreneurs 
strangers, naturellement. N'avons-nous pas une vieille expe-
rience en la matiere ? Du temps du Zollverein, l'industrialisation 
du Luxembourg fut pour une large part le fait d'entrepreneurs 
allemands; entre les deux guerres, quelques nouvelles entreprises 
furent fondees par des entrepreneurs belges et francais; depuis 
1950 et jusqu'a la crise economique actuelle, les americains furent 
a 1'origine de la plupart des implantations industrielles, tandis 
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que les banquiers allemands et autres sont a l'origine de 
l'epanouissement de la place financiere de Luxembourg. 

Il n'est pas exclu que d'ici 1985, nous n'ayons d'autre secours 
que celui des Allemands. La source americaine se tarit et Henri 
Ford n'a meme pas daigne nous prendre en consideration pour 
1'ambitieux projet qu'il vient de refuser a la Lorraine. La Bel-
gique se debat dans des difficult& economiques considerablement 
aggravees par un contentieux communautaire insoluble, et c'est 
le Grand Duch6 qui offre des emplois aux cheaneurs de la pro 
vince du Luxembourg. Quanta la France, elle se contente de 
construire la centrale nucleaire de Cattenom devant notre pone, 
rendant inoperant l'echec de la joint-venture germano-luxem-
bourgeoise a Remerschen. 

C'est dans ce contexte que le rapprochement progressif des 
economies luxembourgeoise et allemande prend une signification 
nouvelle. Mais ce rapprochement pose aussi des problemes et 
non des moindres. 

C'est pourquoi j'ai construit cette communication en deux par-
ties. La premiere partie est consacree a l'analyse des faits. Dans 
la seconde partie, je vous livre les considerations que ces faits 
m'inspirent. 

Je suis reconnaissant d'avoir l'occasion de presenter ces idees 
dans l'enceinte de l'Institut Grand-Ducal. Le sujet est en effet 
dolicat et merite d'etre examine dans un environnement fait de 
calme, de detachement et d'independance. 

I - Les faits 

Au cours des derrieres annees, l'economie luxembourgeoise tend 
a s'orienter davantage vers l'Allemagne. Voici quelques faits 
qui illustrent cette these. 

Le commerce exterieur 

Le Luxembourg importe non seulement la plupart des produits 
manufactures et biens d'investissement mais encore la quasi-
totalite des matieres premieres utilisees par l'industrie (les seules 
exceptions etant l'eau, la minette, 1'ardoise et le bois). Le poste 
le plus important est celui des produits mineraux (charbon, 
minerai de fer, petrole), qui representent plus d'un cinquieme 
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de nos importations. Mais 1'importance de ce poste varie avec la 

conjoncture siderurgique et, depuis la guerre du Yom Kippour, 

avec le prix du petrole. 

On peut dire schematiquement que le charbon nous vient d'Alle-

magne, la minette de France, le minerai riche et le petrole de 

Belgique. 

II y a erreur sur ce dernier point : le minerai riche a evidem-

ment pour origine le Bresil de meme que le petrole a pour 

origine le Moyen-Orient. 

9. Les exemples precites montrent que les statistiques globales en 

matiere d'importations sont biaisees. Elles le sont encore par la 

pratique bien connue dans l'UEBL des contrats d'exclusivite, qui 

ont pour effet que des marchandises originaires d'ailleurs tran-

sitent par la Belgique avant de venir au Grand-Duche. C'est 

pourquoi it convient d'analyser nos importations en provenance 

de 1'Allemagne de maniere plus nuancee. 
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LA VENTILATION DU COMMERCE EXTERIEUR DU LUXEMBOURG 
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Ainsi, les donnees les plus recentes montrent que l'Allemagne est 

notre plus grand fournisseur de charbon, de vehicules a moteur, 

de machines et appareils et materiel electrique et le second 

fournisseur apres la France de metaux communs et ouvrages de 

ces metaux. La Belgique par contre vient en tete pour la plupart 

des produits de consommation courante. 

Grace a la diversification intervenue depuis 1960 dans la struc-

ture de l'industrie luxembourgeoise, les exportations du Grand-

Duche sont egalement devenues plus variees. Mais les produits 

siderurgiques restent toujours notre cheval de bataille et consti-

tuent plus de la moitie de nos exportations; ils sont suivis dans 

l'ordre, par les matieres plastiques et le caoutchouc et les pro-

duits textiles. 

L'Allemagne est depuis longtemps le premier client du Luxem-

bourg; elle est suivie dans l'ordre par la Belgique et la France. 

L'Allemagne achete environ 40°/o de nos produits siderurgiques; 

de meme, elle vient en tete de nos exportations de matieres 

plastiques et caoutchouc ainsi que de matieres textiles. 

Ainsi, l'Allemagne n'est pas seulement le premier client du 

Grand-Duche; elle est egalement son premier fournisseur. Le 

graphique figurant a la page 8 illustre parfaitement cette 

situation. 

Quelques case-studies 

Il n'a pas ete possible ici d'analyser systematiquement la position 

de toutes les entreprises luxembourgeoises vis-a-vis de l'Alle-

magne. J'ai mis en chantier, it y a quelques annees, une etude 

des 150 principales entreprises de notre pays; j'ai Pintention de 

terminer ce travail en 1981, lorsque seront connus les resultats 

des entreprises pour l'annee 1980. J'espere alors pouvoir publier 

un ouvrage sur .Peconomie luxembourgeoise vue a travers ses 

principales entreprises 1960-1980*. Pour les besoins de la 

presente communication, j'ai chosi 3 case-studies: ARBED, CLT 

et SEO. 

Les Acieries reunies de Burbach - Eich - Dudelange (ARBED) 

sont l'entreprise luxembourgeoise la plus importante. L'ARBED 

est notre seule multinationale. Elle est l'entreprise luxembour-

geoise la plus implantee en Allemagne: en 1978, le groupe 

ARBED a realise en Allemagne 30°/o de sa production d'acier, 
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70°/o de son chiffre d'affaires dans le secteur des produits de 
trefilerie. Depuis longtemps, l'ARBED possede en Allemagne sa 
base charbonniere (bassin d'Aix-la-Chapelle). Depuis 1978, 
l'ARBED contrOle pratiquement seule toute la siderurgie sar-
roise, a l'exception de Dillingen qui reste sous controle francais. 
L'influence allemande au sein du groupe ARBED peut etre 
decrite comme suit: 

actionnaires allemands: 9,6°/0 (contre 13,3°/o a Societe 
Generale de Belgique; 13,1°/o au Groupe Schneider); 

Conseil d'administration: Kurt-Wigand Freiherr von Salmuth, 
Otto Wolff von Amerongen, Rudolf Judith 

Conseil du groupe: Geschaftsfiihrung de Rochling-Burbach, 
Direktorium de Eschweiler Bergwerksverein; 

Conseil central du groupe: President de la Geschaftsfiihrung 
de Rochling-Burbach. 

Le groupe ARBED en Allemagne 

Societe 
% 

participation 

ARBED 

Chiffres 

d'affaires 
en 1978 

(mio F) 

 Eschweiler Bergwerksverein, Herzogenrath ( 960/0 26.025 
 Stahlwerke Rochling-Burbach, Volklingen ( 98°/o) 23.900 
 Felten und Guilleaume Carlswerk, Köln ( 35°/o) 10.400 
 Arbed- F und G Drahtwerke, Köln ( 97°/o) 4.000 
 Pohlig-Heckel-Bleichert, Vereinigte 

Maschinenfabriken, Köln ( 96°/o) 4.000 
 Hein, Lehmann, Diisseldorf ( 88°/o) 1.500 
 Karcher Schraubenwerke, Beckingen ( 89°/o) 1.250 
 Hilgers, Rheinbrohl ( 96°/o) 1.000 
 Drahtseilerei Gustave Kocks, Miilheim-Ruhr ( 99°/o) 350 
 Neunkircher Eisenwerk ( 97°/o) 9.500 
 Lech-Stahlwerke ( 89°/o) 2.400 
 RB - Stahl- und Waggonbau (100°/o) 500 
 Otto Wolff-Homburger Bau ( 50°/o) 1.500 
 Georg Heckel (100°/o) 500 
 Rochling-Burbach Weiterverarbeitung (100°/o) 6.450 

Toutes ces societes sont incorporees dans Arbed-Finanz Deutsch-
land, societe au capital de 350 mio de DM etablie a Saarbriicken. 
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Ces societes font un chiffre d'affaires de plus de 90 milliards de 

francs (ARBED: 37; SIDMAR : 22). 

La Compagnie luxembourgeoise de Telediffusion (CLT) a tente 
d'occuper le marche allemand a partir de 1957, apres avoir 
essaye de diversifier ses programmes vers d'autres auditoires 
(anglais, neerlandais) que le frangais. L'implantation d'un centre 
de radiodiffusion a Marnach-Hosingen et le developpement de 
la frequence modulee ont permis a la CLT de conquerir le 
marche allemand. En 1978, la CLT a produit environ 20.000 
heures de programme radio dont 8.200 en francais, 7.700 en 
allemand, 3.400 en luxembourgeois et 1.000 environ en anglais, 
neerlandais et autres langues. 

En Allemagne, la CLT exerce aujourd'hui une position do-
minante sur le marche radio (on estime a 6 millions le nombre 
d'allemands qui ecoutent RTL au moins une fois par jour et a 
15 millions le nombre de ceux qui recoutent au moins une fois 
par semaine) et sur le marche de la production musicale. C'est 
cette derniere activite qui lui a valu une procedure de la part de 
la Commission des Communautes Europeennes de Bruxelles. 

En 1978, la CLT a realise un chiffre d'affaires de 4,5 milliards 
de francs. Elle a verse plus d'un milliard a l'Etat grand-ducal 
(redevances et impots) et elle a realise pres de 700 millions de 
benefices. Il est probable que la partie la plus importante de ces 
resultats ait ete realisee sur le marche allemand, car les emissions 
radio allemandes fonctionnent avec un minimum de frais alors 
que les emissions radio francaises et la television sont relative-
ment cheres. 

La Societe Electrique de l'Our (SEO) est une joint venture entre 
le Land de Rheinland-Pfalz et le Grand-Duche de Luxembourg 
(voir Annexe I). Elle exploite la centrale de pompage de Bivels 
et les centrales au fil de l'eau de Palzem et de Grevenmacher. 
Vous lirez dans mon Bivelser Tagebuch 1'histoire de l'implan-
tation de la centrale de l'Our. Ce qu'il convient de retenir ici 
est que: 

la SEO collabore etroitement avec la RWE 
(Rheinisch-Westfalisches-Elektrizitatswerk); 

l'approvisionnement de notre pays en energie electrique 
depend de plus en plus de l'Allemagne; alors qu'en 1970 la 
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Belgique fournissait encore 58°/o de nos importations, sa part 
n'est plus aujourd'hui que de 35°/o; depuis 1970, la part de 
l'Allemagne par contre est passee de 42 a 64°/o; 

— la quantite d'energie electrique en provenance d'Allemagne 

est actuellement egale a celle distribuee par le concession-
naire general CEGEDEL. 

La cabale anti-nucleaire qui sevit actuellement a mis au frigo 
les activites de la societe-soeur de la SEO, la Societe pour 
1'exploitation de l'energie nucleaire (SENU). Je constate simple-
ment que le Luxembourg avait tres nettement opte pour une 
nouvelle joint venture avec l'Allemagne, devant aboutir a la 
construction d'une centrale nucleaire sur la Moselle a Remer-
schen. «A ceci it faut ajouter que le Gouvernement luxembour-
geois avait adopte a l'egard du projet de centrale nucleaire de 
Remerschen toute la philosophie et tous les criteres allemands en 
matiere de securite.. (dixit Jean Hamilius a la Chambre). 

La place financiere de Luxembourg 

A fin 1978, la place financiere de Luxembourg comptait 97 
banques (contre 12 en 1960) avec une somme des bilans de 
2.509 milliards de francs (contre 23 en 1960). Les banques 
employaient plus de 6.700 personnes, soit 4,6°/o de la population 
active du pays. La place financiere de Luxembourg traite actuel-
lement environ un quart du marche des euro-monnaies et inter-
vient pour plus d'un cinquieme dans les emissions publiques 
d'euro-obligations. 

L'exercice budgetaire de 1978 a enregistre une plus-value de 
recettes par rapport au budget de 3,9 milliards de francs; cette 
plus-value est due pour 3,2 milliards a Pactivite en expansion 
du secteur bancaire. L'impOt sur le revenu des collectivites 
(Korperschaftssteuer) a produit 8.374 millions en 1978, dont 
75°/o en provenance du secteur bancaire. 

Les banques allemandes exercent une position preponderante 
sur la place financiere de Luxembourg. Actuellement it y a 25 

banques allemandes qui representent 55°/o de la somme des 

bilans et 60°/o des impOts verses par le secteur bancaire a rEtat. 
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Divers 

Une grande variete de .faits divers» vient a l'esprit lorsqu'on 
reflechit un instant a nos relations avec l'Allemagne. Citons-en 
quelques-uns au hasard. 

Les Luxembourgeois raffolent du shopping a Treves; les Alle-
mands viennent par milliers acheter essence et cigarettes au 
Grand-Duche; Hs sont d'excellents clients dans nos restaurants. 
Lorsqu'ils n'ecoutent pas «UKW, Kanal 18., les Luxembour-
geois ecoutent de preference la radio allemande (RTL ou autre); 
les trois chaines de television allemandes battent tous les records 
d'ecoute au Grand-Duche. Parmi les publications de presse 
etrangere lues au Luxembourg, les quotidiens et les hebdoma-
daires allemands viennent en tete. Les syndicats luxembourgeois 
ne se contentent pas de se comporter a l'allemande, Hs vont jus- 

qu'a imiter le DGB vient le nom d'OGB-L ?) et a implan- 
ter chez nous des organismes allemands (Bank fur Gemeinwirt-
schaft - Beamtenheimstattenwerk). Le Findel est l'aeroport 
naturel de l'Eifel-HunsrUck et la moitie de la clientele d'Iceland-

air est allemande. Il y a 4.200 travailleurs allemands occupes 
au Grand-Duche, auxquels it convient d'ajouter 1.400 fron-
taliers, mais it n'y a que 2.000 luxembourgeois qui travaillent en 
Allemagne. Actuellement plus de 600 Luxembourgeois sont 
inscrits a des universites de langue allemande (280/o du total). 
L'Allemagne est le premier client de nos PTT en matiere de 
telex. De meme les bateaux allemands sont les plus nombreux 
sur la Moselle canalisee (430/0). L'Allemagne nous fournit deux 
camions sur trois, et trois autobus sur quatre. Pour chaque 
match de football important, des autobus partent en Allemagne, 
a Monchen-Gladbach ou a Munich, car le football allemand fait 
fureur dans notre pays. Je m'arrete la mais cette liste n'est pas 

limitative. 

II - Essai d'interpretation des faits 

Chacun interpretera a sa facon les faits que je viens de vous 
livrer. Il va de soi que mon interpretation personnelle n'en exclut 
nullement d'autres. Ce que j'ai voulu faire, c'est d'attirer votre 
attention sur une evolution en cours, qui est de nature a poser 
des problemes economiques, politiques et culturels. D'aucuns 
seront peut-etre tentes de me dresser un proces d'intention. 
Qu'ils se tranquillisent: je suis assez jeune pour ne pas etre 
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affecte dans mon jugement par des souvenirs emotionnels datant 
de la 2e guerre mondiale; toute ma formation universitaire a eu 
lieu a une universite francophone; et — last but not least — 
j'ai travaille pendant plus de 20 ans dans un milieu interna-
tional, sous des patrons neerlandais, francais, allemands, britan-
niques et danois et mes langues de travail sant depuis toujours 
le francais, l'allemand et l'anglais. II est vrai que je n'affiche 
pas une francomanie outranciere a l'image de certains intellec-
tuels de chez nous; it est vrai aussi que lorsque je park luxem-
bourgeois, je suis compris de mes interlocuteurs, parce que je 
park notre langue et non pas un franluxembourgeois a la mode 
chez nos hommes politiques; enfin, je vis en symbiose autant 
avec les cultures allemande et anglaise qu'avec la culture 
francaise — et je ne cesse de remercier le Ciel de m'avoir fait 
naltre et vivre dans un tel berceau de culture europeenne. 

Ceci etant dit, j'aimerais d'abord me defaire de quelques faux 
problemes. D'aucuns semblent plus inquiet& par l'emprise de la 
television allemande sur les masses luxembourgeoises que par 
l'orientation croissante de Peconomie luxembourgeoise vers 
l'Allemagne. Sans le dire expressement, les teneurs de cette these 
mettent dans le meme pot la television allemande et certains 
organes de presse de renommee douteuse: vous me permettrez 
d'affirmer que la television allemande est qualitativement equi-
valente a la television francaise; et si la masse luxembourgeoise 
savait lire le francais comme elle lit l'allemand, elle ne lirait 
certainement pas «Le Monde», tout comme elle ne lit pas non 
plus .Die Welt.. Le vrai probleme luxembourgeois est qu'en 
dehors d'une «elite» intellectuelle et citadine, le peuple n'est pas 
bilingue francais-allemand: d'une maniere generale, le francais 
est mal ou peu compris. L'Etat et son administration le savent 
bien, puisqu'ils n'hesitent pas a publier en edition bilingue .fran-
gais-allemand» des lois telles que le code de la route ou des 
circulaires administratives telles que les declarations d'imptit. 

D'aucuns tentent d'expliquer l'orientation de nombreux consom-
mateurs luxembourgeois vers l'Allemagne ou vers les produits 
allemands par des motifs .linguistiques» ou meme .ideolo-
gigues.. Rien n'est plus faux: a mon avis, c'est la qualite des 
produits allemands et, dans une certaine mesure, la stabilite des 
prix de ces produits qui sont a la base de leur succes; et c'est 
l'organisation industrielle et commerciale allemande qui seduit 
l'importateur et le commercant luxembourgeois. 
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26. Par contre, it est evident que certains comportements luxem-
bourgeois, si cm doit les comparer a ceux de nos trois voisins, 
trouvent leur analogie en Allemagne plutOt qu'ailleurs. Voici 

quelques exemples: 

la stabilite politique, axee sur trois partis, dont deux forment 
des gouvernements de coalition (Allemagne: CDU/CSU - 

SPD - FDP; Luxembourg : CSV - LSAP - DP); 

la stabilite sociale: pas (Luxembourg) ou tres peu (Allemagne) 
de greves1  grace a un comportement des plus responsables de 
la part des syndicats, soutenu par une legislation tres pro-
gressiste en matiere de .coresponsabilite» et de .concerta-
tion»; 

la limitation de 1'intervention des pouvoirs publics dans la 
vie economique, mais un comportement analogue au cours de 
la presente crise economique sous le leitmotiv .1a stabilite 
avant tout». Ce point m'amene a vous parler d'un des pro-
blemes majeurs, qui concerne nos relations economiques avec 
l'Allemagne et la Belgique. 

27. Depuis 10 ans, nous assistons partout a une flambee de l'infla-
tion eta des troubles monetaires. Mesuree en prix implicites du 
PIB, l'inflation cumulee 1970 - 1978 a etc de 

100°/o en France 
83°/o en Belgique 
71°/o au Luxembourg 
50°/o en Allemagne. 

Les taux de chOmage ont atteint les sommets suivants au cours 
de la meme periode: 

5,33/4  en France 
8,4°/o en Belgique 
0,80/o au Luxembourg 
4,2°/o en Allemagne 

Il apparait clairement que la performance du Luxembourg est 
unique en matiere de plein emploi. Il est probable qu'elle cut 

etc aussi bonne en matiere de prix que celle de l'Allemagne s'il 
n'y avait cu 1'inflation syst6matiquement importer, notamment 

1 Sauf en 1978 (grove de la metallurgic), l'Allemagne n'a quasiment pas connu 
de groves, alors quo la France perdait jusqu'd 5 millions do journees do travail 
par an et la Belgique jusqu'd pros de 1 million pour fait de groves 
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Belgique Luxembourg Rubrique 

Inflation 1970-1978 
Taux de chOmage mars 1979 
Dette publique (1000 F 

par habitant) 
Jours de greve 1978 
Remuneration des salaries 

1970 - 1978 (croissance par an) 

+83 Vo 
8,40/o 

2.650 
998.400 

+ 12,9°/o 

+71 0/o 
0,8°/o 

1.300 
0 

+11,9°/o 

en provenance de la Belgique. Ici, un des facteurs determinants 
est sans aucun doute notre union monetaire avec la Belgique. 

Les relations des differentes monnaies entre elles refletent assez 
correctement les performances de nos economies. Exprime par 
rapport au DM, le franc beige a perdu depuis 1969 environ 
18°/o de sa valeur; pour le franc francais, la perte de substance 
est de 41°/o. 

En raison de 1'union monetaire avec la Belgique, le franc luxem-
bourgeois s'est lui aussi devalue de 18°/o depuis 1969 par rapport 
au DM. Mais cette perte de valeur ne correspond pas a la per-
formance de l'economie luxembourgeoise en comparaison avec 
l'economie allemande. Et le maintien de la parite entre le franc 
beige et le franc luxembourgeois ne reflete pas non plus les 
performances economiques respectives du Luxembourg et de la 
Belgique. 

Schematiquement, on peut meme affirmer que les economies 
beige et luxembourgeoise se comportent differemment de meme 
que les pouvoirs publics et les syndicate ont des attitudes diffe-
rentes en matiere economique. 

Comparaison Belgique-Luxembourg 

En matiere financiere, ces differences sont naturellement noyees 
dans les comptes de la balance des paiements de l'Union econo-
mique belgo-luxembourgeoise. Celle-ci a ete traditionnellement 
positive avant 1976. Elle a accuse un deficit de 2,8 milliards en 
1976 et de 20 milliards en 1978. La hausse de prix du petrole 
a entraine depuis 1974 un deficit croissant de la balance com-
merciale: celui-ci depasse 100 milliards depuis 1977. 
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L'economie luxembourgeoise contribue traditionnellement a ame-

liorer la balance des paiements de l'UEBL. Ainsi le STATEC 

estime a 20 milliards le solde positif de la balance des operations 

courantes du Luxembourg. Ce resultat est du essentiellement a 

la place financiere de Luxembourg et aux exportations de ser-

vices (transports aeriens, radio-television). 

La faiblesse qu'accuse regulierement le franc beige sur le marche 

des changes n'est pas due seulement a des mouvements specula-

tifs. Les pietres resultats economiques de la Belgique, la 

politique budgetaire tres laxiste de ce pays et la deterioration 

de la balance des paiements de l'UEBL y sont aussi pour quel-

que chose. 

C'est pourquoi on peut affirmer, sans grand risque de se trom-

per, qu'en 1'absence d'une union monetaire avec la Belgique, le 

franc luxembourgeois aurait eu tendance a se comporter plutot 

comme le DM ou le florin hollandais. Ma these est que si les 

comportements economiques constates dans le passe se pour-

suivent au cours des prochaines annees en s'amplifiant, it y aura 

des pressions de plus en plus fortes dans le sens d'une dissociation 

monetaire a l'interieur de l'UEBL. En d'autres mots, le franc 

luxembourgeois suivrait le DM; et le franc beige ainsi que le 

franc luxembourgeois auraient des taux pivots differents a l'in-

terieur du systeme monetaire europeen (SME). 

Ce scenario n'est pas tire par les cheveux. Cela s'est deja vu avant 

la deuxieme guerre mondiale. Dans le cadre du SME, le Luxem-

bourg vient de se doter des instruments juridiques necessaires. 

L'evenement n'est donc pas du domaine de la fiction. Il faut que 

les dirigeants luxembourgeois se preparent a 1'avance et sachent 

que faire en cas de crise grave. 

Car le choix n'est pas facile entre 

d'une part des pressions economiques de plus en plus fortes 

en vue d'un rattachement economique plus etroit avec l'Al-

lemagne pouvant aller jusqu'a la dilution progressive de 

l'UEBL; 

d'autre part, l'interet politique vital du Grand-Duche de 

continuer a vivre en symbiose etroite avec la Belgique, petit 

pays comme lui, et qui a montre maintes fois par ses actes 

a quel point son petit voisin du Sud pouvait en toutes cir-

constances compter sur lui. 
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33. En realite, it s'agit-la d'un dilemme grave. Personnellement, je 
n'en vois d'autre sortie que la reussite de l'integration europe-
enne et notamment du SME. Que 1'ECU devienne une veritable 
monnaie europeenne: it ne fera pas seulement progresser 1'union 
de 1'Europe; it evitera a notre pays de devoir choisir entre 
1'UEBL et le Zollverein ! 
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Annexes 

La Societe Electrique de l'Our (SEO) 

La Societe Electrique de l'Our est une initiative du Gouvernement 
luxembourgeois necessitant l'accord du «Land Rheinland-Pfalz> par suite 

de son caractere frontalier. 

Lors des debats parlementaires a la Chambre des Deputes concernant 

la loi du 6 juin 1959 portant approbation de la Convention entre le 
Grand-Duche de Luxembourg et l'Etat Rheno-Palatin concernant l'amena-
gement d'installations hydro-electriques sur l'Our, sign& a Treves, le 10 
juillet 1958 (document parlementaire no 710 de la Session Ordinaire 

1958/59), le Gouvernement a donne dans son expose des motifs toutes les 
precisions en rapport avec le projet de l'Our et en particulier tous les 
details qui concernent les contrats de fourniture et de vente d'energie 

electrique. 

L'exploitation de la centrale de Vianden est assuree par le personnel 

de la Societe Electrique de l'Our. 

Qu'il soit rappele brievement que les accords RWE/SEO de 1956 
et de 1958 donnent a la SEO la possibilite de prelever certains contingents 
en puissance et en energie en rapport avec l'exploitation de la centrale de 
Vianden pour desservir le Luxembourg, et, le cas echeant, certains pays 
avoisinants. 

Apres la mise en service du 10e groupe de la SEO, ces contingents 
sont les suivants: 

une fourniture d'energie au prix preferentiel; 

une fourniture d'energie au prix commercial; 

Pexploitation d'une tranche de la centrale de Vianden par le reseau 
luxembourgeois, beige, frangais ou hollandais. 

Au moment de la mise en service des premiers groupes de la 
centrale de Vianden, le Gouvernement luxembourgeois demanda a la 
SEO une proposition d'approvisionnement en energie electrique pour les 

1  Le texte de cette annexe a ete fourni a 1'auteur par la Societe Electrique de 
l'Our. 
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besoins du reseau public luxembourgeois (CEGEDEL) qui ne sont pas 

couverts par des ressources hydro-electriques indigenes. 

Cette proposition devait englober les contingents revenant au 

Luxembourg en vertu des accords SEO/RWE de 1956/58 et comporter, 
le cas echeant, des importations d'energie supplementaires en provenance 
du reseau de RWE pour couvrir l'ensemble des besoins luxembourgeois en 
energie et en puissance a des conditions de prix uniformes, tout en tenant 
compte des avantages economiques pour le Luxembourg du fait de sa 

contribution a la realisation de l'amenagement de Vianden. 

Sur la base de cette proposition, 1'Etat grand-ducal et SEO signent 
le 30 avril 1963, une convention concernant la fourniture d'energie 

electrique au secteur public luxembourgeois. 

Cette convention est conclue pour une duree jusqu'au 31.12.1985. 
Elle prevoit en outre la reconduction pour des termes de cinq ans. 

En outre la SEO exploite les centrales au fil de l'eau de Palzem et 
de Grevenmacher, dont 50°/o de la production revient au Luxembourg. 

1976- Energie de pointe produite par la centrale de Vianden: 479 GWh 

1977- 188 GWh 

1978- 241 GWh 

1976- Energie de pointe produite par les centrales 
de Palzem et de Grevenmacher 36 GWh 

1977- I) 58,5 GWh 
1978- )) 61 GWh 

1976- Fournitures d'energie electrique au reseau public : 1.442 GWh 
1977- : 1.493 GWh 
1978- : 1.592 GWh 
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Zusammenfassung 

Luxemburgs wirtschaftlicher Drang nach Deutschland 

I. In den letzten Jahren verstarkten sich die wirtschaftlichen Ver 
bindungen Luxemburgs mit Deutschland : 

Deutschland ist der wichtigste Handelspartner Luxemburgs 

sowohl bei den Einfuhren wie bei den Ausfuhren. 

Der Jahresumsatz des gra flten luxemburgischen Unterneh-

mens (ARBED) ubersteigt 90 Milliarden Franken in Deutsch-
land (37 Milliarden in Luxemburg und 22 Milliarden in 
Belgien); Radio Luxemburg zieht seine grofiten Gewinne aus 
dem deutschen Markt; die SEO ist eng mit dem RWE ver-

bunden. 

Auf dem Finanzplatz Luxemburg (fiber 100 Banken; 4,6°/o 
der Erwerbsbevolkerung, 750/0 der Korperschaftssteuerertrage) 
spielen die 25 deutschen Banken eine ubergeordnete Rolle. 

II. Auch das wirtschaftspolitische &nehmen Luxemburgs lehnt sich 
eher an Deutschland als an den BLWU-Partner an: 

Die politische Stabilitiit. 

Die gewerkschaftliche Mitverantwortung. 

Die erzielten Resultate der luxemburgischen Volkswirtschaft 
in puncto Vollbeschaftigung und Preisstabilitat. 

Hieraus entsteht fur Luxemburg ein schwerwiegendes Dilemma. Einer-
seits liegt seine wirtschaftliche Zukunft offensichtlich bei seinem Ost-

lichen Nachbarn; andererseits wissen die Luxemburger sehr gut, dal{ 
sie sich politisch nur bei ihren belgischen Freunden sicher fiihlen 
konnen. 

Europa allein kann Luxemburg aus diesem Dilemma zwischen BLWU 

und „ZOLLVEREIN" fihren. 
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